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Projet de règlement 2024-U58-9



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Ce projet de règlement vise à :

1. Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-
U58, tel qu'amendé;

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel 
qu'amendé;

3. Abroger l'article 23.4 – Critère d'évaluation et tous les articles de cette section, soit 23.4.1, 23.4.2, 23.4.3, 
23.4.4, 23.4.5 et 23.4.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 tel qu'amendé;



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement 
sont les zones suivantes et elles sont délimitées par 
les voies de circulation suivantes:

Vc-821:

• Au nord : Lots 6 239 465, 6 241 064;
• Au sud : Lots 6 168 265 et 5 581 741;
• À l’est : Lots 5 580 637, 6 241 127 et 6 241 218;
• À l’ouest : Lots 6 240 751, 6 241 177, 6 240 793, 6 240

794, 6 240 775, 6 168 265 et 5 581 741.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les 
zones suivantes et elles sont délimitées par les voies de 
circulation suivantes:

Ct-415 et Ct-416:

• Au nord : Lot 5 910 542 et chemin du Lac-des-Sables
(lot 6 274 047)

• Au sud : Lots 5 910 395, 5 910 530 et 5 910 555, route
329 Sud (lot 6 144 227)

• À l’est : route 329 Sud (lot 6 144 227)
• À l’ouest : impasse du Randonneur (lot 5 911 540) et lot

5 910 536, 5 910 537, 5 910 521



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones suivantes et 
elles sont délimitées par les voies de circulation suivantes:

Ru-977:

• Au nord : Lot 6 122 016
• Au sud : Municipalité Ivry-sur-Le-Lac
• À l’est : Lots 6 113 913 et 6 122 016
• À l’ouest : Municipalité Mont-Blanc



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones 
suivantes et elles sont délimitées par les voies de circulation suivantes:

Ha-600:

• Au nord : Lot 5 745 798, 5 745 802 et 5 745 833
• Au sud : rue Beauregard (lot 5 745 789), rue des Mésanges (lots 5 745 830 

et 5 748 122), rue des Merles (lot 5 748 126)
• À l’est : rue des Merles (lot 5 748 126)
• À l’ouest : Lot 5 745 780, 5 745 792, 5 745 797, rue Beauregard (lot 5 745 

789)



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones suivantes 
et elles sont délimitées par les voies de circulation suivantes:

Hb-111:

• Au nord : les lots 5 579 646, 5 579 594, rue Reid ;
• Au sud : les lots 5 581 699, 5 581 696, 5 581 695, 5 579 772, 5 579 758;
• À l’est : les lots 5 579 763 5 579 765, 5 579 773, 5 579 774, 5 579 776, 5 

579 777, 5 579 788, 5 579 787;
• À l’ouest : les lots 5 579 641, 5 582 132, 5 581 902, 5 581 903, le parc 

linéaire le P’tit train du Nord 5 582 126, rue Notre-Dame;



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones 
suivantes et elles sont délimitées par les voies de circulation 
suivantes:

Ca-219:

• Au nord : les lots 5 582 065, 5 579 592, rue Godon est ;
• Au sud : rue Saint-Paul est, rue Saint-Henri est, rue Saint-Agathe,
• À l’est : le lot 5 579 616, rue Saint-Paul est, rue Bohemier, le parc linéaire le 

P’tit train du Nord 5 582 126;
• À l’ouest : les lots 5 581 540, 5 581 538, 5 581 537, 5 581 539, rue Saint-

Bruno, boulevard Norbert-Morin.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones 
suivantes et elles sont délimitées par les voies de circulation suivantes:

Cs-966:

• Au nord : lot 6 112 333
• Au sud : Lot 6 479 617
• À l’est : chemin Sainte-Lucie (lot 6 241 426)
• À l’ouest : Lot 6 112 482



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones 
suivantes et elles sont délimitées par les voies de circulation suivantes:

Vc-934:

• Au nord : les lots 6 240 215, 6 240 216, 6 240 219, chemin du Mont-Castor;
• Au sud : 6 241 386, chemin des Skieurs;
• À l’est : le lot 6 512 880 ;
• À l’ouest : chemin du Mont-Castor.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les zones suivantes et elles sont délimitées par les voies de 
circulation suivantes:

Ca-700:

• Au nord : le parc linéaire le P’tit train du Nord 5 582 126;
• Au sud : les lots 5 579 434, 5 579 433, 5 581 731, 5 582 040;
• À l’est : les lots 5 579 450, 6 477 083, rue Raymond;
• À l’ouest : les lots 5 579 754, 5 579 752, 5 579 751, 5 579 750, 5 579 749, 5 579 748, 5 579 747, 5 579 746, 5 579

424, 5 579 422, 5 579 421, 5 579 430, 5 579 410, rue Demontigny, boulevard Norbert-Morin.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Les zones concernées par ce projet de règlement sont les 
zones suivantes et elles sont délimitées par les voies de 
circulation suivantes:

Cv-246:

• Au nord : les lots 5 581 330, 5 581 324;
• Au sud : les lots 5 746 850, 5 580 919, rue Principale est;
• À l’est : les lots 5 581 409, 5 581 396, 5 581 305, 5 581 306, 5

581 387, 5 581 386, 5 581 385, 5 581 384, 5 580 931, 5 580
929, 5 580 928, rue Saint-Antoine;

• À l’ouest : les lots 5 580 908, 5 582 096, 5 582 235, 5 581 308,
5 581 326, rue Préfontaine ouest.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

1. Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.1 Zones prévues par le Règlement de zonage 2009-U53
Un usage conditionnel peut être autorisé dans les zones suivantes prévues au règlement de zonage numéro 2009-U53 :
1) Ha-600 ;
2) Hb-111 ;
3) Cs-966 ;
4) Vc-934 ;
5) Ca-219 ;
6) Ca-700;
7) Cv-226

SERA REMPLACÉ PAR

23.2.1 Zones prévues par le Règlement de zonage 2009-U53
Le présent règlement s'applique, à l'ensemble des zones prévues au règlement de zonage et ses amendements de la Ville 
de Sainte-Agathe-des-Monts. Il ne s'applique toutefois pas aux zones où l'occupation du sol est soumise à des 
contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

   1. Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.2 Centre communautaire socio-récréatif de villégiature
Dans les zones Ha-600 et Hb-111, un centre communautaire socio-récréatif de villégiature peut être autorisé comme usage conditionnel.
SERA REMPLACÉ PAR  (+ déplacement de l'article 23.4.1)

23.2.2 Centre communautaire socio-récréatif de villégiature
Dans les zones Ha-600 et Hb-111, un centre communautaire socio-récréatif de villégiature peut être autorisé comme usage conditionnel, 
selon les critères d’évaluation suivants :
1. Le projet déposé intègre l'ensemble des terrains et bâtiments principaux existants dont l'utilisation s'apparente à l'usage conditionnel 

centre communautaire socio-récréatif de villégiature;
2. L'usage est exercé dans un ou des bâtiments dont les caractéristiques architecturales apparentes de l'extérieur, incluant leur gabarit, sont 

comparables à celles des bâtiments résidentiels du voisinage;
3. La circulation automobile résultant de l'exercice de l'usage conditionnel n'engendre pas d'impact significatif sur la circulation dans le 

secteur et sur les rues résidentielles avoisinantes;
4. Des espaces de stationnement suffisants pour répondre aux besoins de l'usage sont aménagés, soit un ratio minimum de 1 case/6 

oreillers (place couchée);
5. Si le centre communautaire socio-récréatif de villégiature comporte plusieurs bâtiments principaux, les espaces de stationnement peuvent 

être mis en commun;
6. Le mode d'entreposage des ordures est planifié et les aménagements qu'il requiert s'insèrent bien dans un milieu résidentiel;
7. Le terrain sur lequel est exercé l'usage conditionnel est situé sur une rue en cul-de-sac;
8. Les activités extérieures reliées à l'exercice de l'usage conditionnel et les aménagements qu'elles nécessitent sont des activités et des 

aménagements qui peuvent également être exercés ou se trouver sur un terrain résidentiel;
9. Aucune marge de recul ou latérale n'est inférieure à 5 mètres;
10. Les marges de recul avant et arrière ne sont pas inférieures à 9 mètres;
11. La proportion d'espace naturel n'est pas inférieure à 30 %;
12. Le rapport espace bâti/terrain n'est pas supérieur à 30 %;
13. La hauteur maximum en nombre d'étages n'est pas supérieure à 2;
14. Si le centre communautaire socio-récréatif de villégiature comporte plusieurs bâtiments principaux, une distance minimum de 6 mètres 

sépare chaque bâtiment principal l'un de l'autre;
15. Les bâtiments principaux sont desservis par les réseaux d'aqueduc et d'égout ;
16. Chaque bâtiment principal faisant partie du centre communautaire socio-récréatif de villégiature respecte l'ensemble des exigences du 

Règlement de construction en vigueur ;
17. Une aire tampon d'une profondeur minimum de 10 mètres est aménagée, selon les exigences de l'article 11.3.2 du Règlement de zonage 

en vigueur le long des emplacements adjacents dont l'usage est résidentiel ;
18. Le bâtiment peut être aisément converti en habitation si l'usage est abandonné.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.3 Antenne et tour de télécommunication
Lorsque l’usage « Télécommunication (u2) » est autorisé dans une zone au Règlement de zonage, tout projet de modification ou de 
construction d’une antenne ou d’une tour de télécommunication de plus de 20 m de hauteur doit être autorisé en vertu du présent 
règlement.
SERA REMPLACÉ PAR (+ déplacement de l'article 23.4.3)

23.2.3 Antenne et tour de télécommunication
Lorsque l’usage « Télécommunication (u2) » est autorisé dans une zone au Règlement de zonage, tout projet de modification ou de 
construction d’une antenne ou d’une tour de télécommunication de plus de 20 mètres de hauteur doit être autorisé en vertu du présent 
règlement et selon les critères suivants :

1.La construction de la tour projetée se justifie par l’impossibilité d’utiliser une structure ou un bâtiment existant dans le secteur 
environnant qui permettrait de supporter l’antenne de télécommunication et ainsi de desservir le secteur en question :
a. la tour de télécommunication est conçue de façon à permettre le partage avec d’autres utilisateurs;
b. à plus de 100 mètres d’un bâtiment habitation, d'un édifice public de services culturels, éducatifs, récréatifs ou religieux, d'un 

établissement au sens de la Loi sur les services de santé et services sociaux et d'un établissement d'hébergement touristique ou 
d’hébergement commercial;

c. à plus de 100 mètres d’un corridor touristique, du parc linéaire Le P’tit Train du Nord ou du corridor aérobique (voir Concept 
d'organisation spatial, Plan d'urbanisme 2009-U50, adopté août 2009);

d. à l’extérieur d’une unité de paysage comportant de grandes ouvertures visuelles perceptibles d’un corridor touristique ou de 
villégiature (voir Concept d'organisation spatial, Plan d'urbanisme 2009-U50, adopté août 2009);

e. à l’extérieur des entrées de villes (voir Concept d'organisation spatial, Plan d'urbanisme 2009-U50, adopté août 2009);
f. en un endroit qui ne masque pas une percée visuelle ou un paysage d’intérêt (voir Concept d'organisation spatial, Plan d'urbanisme 

2009-U50, adopté août 2009);
g. à l’extérieur de milieux fragiles tels milieux humides, habitat faunique, ravages de cerfs, zone inondable (voir Plan de protection et de 

mise en valeur des milieux naturels de Sainte-Agathe-des-Monts produit par Horizon Multi-Ressource Inc., avril 2009);
h. l’emploi de structures de moindre impact visuel est favorisé;
i. les choix dans la localisation, les aménagements au sol, la couleur et la forme de la structure et de ses bâtiments afférents 

permettent d’en atténuer l’impact visuel;
j. le chemin d’accès à la tour est peu ou non visible et s’intègre à son environnement;
k. le déboisement se limite strictement à l’espace nécessaire à l’implantation de la tour, de son chemin d’accès et des bâtiments 

afférents avec un dégagement maximum de 3 mètres autour des bâtiments et de la tour.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

1. Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, 
tel qu'amendé;

23.3.6 Recommandation
Le comité consultatif d'urbanisme formule par écrit ses recommandations, en tenant compte des critères prescrits à 
l'article 23.4 du présent règlement. Cet avis est transmis au Conseil municipal au plus tard à la séance régulière suivant 
la tenue de la réunion du comité consultatif d'urbanisme.

SERA REMPLACÉ PAR

Le comité consultatif d'urbanisme formule par écrit ses recommandations, en tenant compte des critères 
prescrits à l'article 23.2 du présent règlement. Cet avis est transmis au Conseil municipal au plus tard à la 
séance régulière suivant la tenue de la réunion du comité consultatif d'urbanisme



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.4 Mini-entrepôts (déplacement de l'article 23.4.2)

Dans les zones Cs-966 et Ca-219, les mini-entrepôts peuvent être autorisés comme usage conditionnel, selon les 
critères suivants :

1. L'usage est exercé dans un ou des bâtiments dont les caractéristiques architecturales apparentes de l'extérieur, 
incluant leur gabarit, sont comparables à celles des bâtiments du voisinage ou font l’objet d’une proposition de 
rénovation des façades afin d’en permettre une meilleure intégration;

2. La circulation automobile résultant de l'exercice de l'usage conditionnel projeté n'engendre pas d'impact 
significatif sur la circulation dans le secteur;

3. Des espaces de stationnement suffisants pour répondre aux besoins de l'usage conditionnel projeté sont 
aménagés ou existants. De plus, l’aire de stationnement est couverte d’asphalte, un lignage des espaces est 
assuré et un système de drainage favorisant la rétention des eaux de surface à l’intérieur des limites du site est 
existant ou prévu;

4. Aucun entreposage extérieur ne peut être effectué sur le terrain pour l’usage conditionnel projeté;
5. Un plan d'aménagement paysager des espaces libres et de stationnement des cours avant, respectant la 

vocation touristique des route 117 et 329 doit être déposé et réalisé par le propriétaire;
6. Une garantie financière, afin d'assurer la réalisation de l'aménagement paysager de l'aire de stationnement, au 

montant de 5 000 $.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.5 Centre d’entraînement de sport de glisse (déplacement de l'article 23.4.4)

Dans la zone Vc-934, un centre d’entraînement de sport de glisse peut être autorisé comme usage conditionnel, selon les 
critères suivants :

1. L'usage est exercé à l'extérieur ou à l'intérieur de bâtiments dont les caractéristiques architecturales apparentes sont 
typiques du Mont-Castor;

2. La circulation automobile résultant de l'exercice de l'usage conditionnel projeté n'engendre pas d'impact significatif sur la 
circulation dans le secteur;

3. Des espaces de stationnement suffisants pour répondre aux besoins de l'usage conditionnel projeté sont aménagés. De 
plus, ces espaces devraient être recouverts d’un matériau limitant le soulèvement de la poussière et l'entraînement de 
sédiment;

4. Un plan d'aménagement paysager de l'aire de stationnement devant l'immeuble doit être déposé et réalisé par le 
propriétaire;

5. Une garantie financière, d’un montant de 3 000 $, doit être déposée afin d'assurer la réalisation de l'aménagement du site 
de l'aire de stationnement;

6. Le projet permet de préserver la quiétude du voisinage résidentiel et n’engendre pas d’impacts significatifs sur le milieu 
environnant;

7. Le remblai et déblai est minimisé et est utilisé uniquement pour l’aménagement de sauts;
8. Les infrastructures de formation de plus de 2 mètres de hauteur sont dissimulées des voies publiques;
9. L’éclairage des aires extérieures est dirigé vers le bas et n’outrepasse pas les limites du terrain;
10. Les véhicules ou outils nécessaires au maintien des installations sportives sont entreposés de manière à ne pas être visibles 

de voies de circulation;
11. Les équipements fixes causant du bruit sont installés de manière à limiter leur audibilité hors des limites du site;
12. Les équipements sont utilisés par les clients et employés du centre de formation uniquement;
13. Des moyens sont pris afin d’empêcher les intrusions et l’utilisation non autorisée des équipements et infrastructures;
14. Les équipements amovibles sont retirés du site d’entrainement et entreposés en cour latérale ou arrière et de manière à ce 

qu’ils ne soient pas visibles de toute voie publique lors qu'ils ne sont pas utilisés;
15. Le site d’entrainement est paysagé et entretenu de manière convenable.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.6 Aire d’entreposage et de mise en démonstration d’automobiles (déplacement de l'article 23.4.5)

Dans la zone Ca-700, l’aménagement d’une aire d’entreposage et de mise en démonstration d’automobiles peut être autorisée 
comme usage conditionnel, selon les critères suivants :

1. Seule l’entreposage et la mise en démonstration d’automobiles neuves est effectué à l’intérieur de l’aire projetée à cet effet;
2. Au moins 40 % de la cour adjacente à l’emprise de la route 117 est constitué d’aménagements paysagers;
3. Une bande d'une profondeur minimale de 3 m constituée d'aménagements paysagers comprenant arbres, arbustes et 

végétaux est prévue le long de l’emprise de la route 117, excluant les accès véhiculaires;
4. L’aménagement de murs de soutènement doit prévoir l’utilisation de pierres naturelles et dont les paliers successifs sont 

surplombés d’une clôture et agrémentés de végétaux;
5. Toute forme d'éclairage extérieur doit être de type DEL à défilé absolu, dirigé vers le bas et dont l'intensité du flux lumineux 

est ajustée de manière à assurer la sécurité des lieux tout en prenant soin de ne pas incommoder les emplacements voisins 
et le ciel nocturne;

6. L’accessibilité à l’aire d’entreposage et de mise en démonstration des automobiles est sécuritaire et toutes les manœuvres 
des véhicules accédant ou sortant de celle-ci sont exécutées hors rue;

7. Les opérations de chargement et de déchargement des automobiles sont effectuées hors rue;
8. Lorsque l’emplacement visé est adjacent à un ou des emplacements résidentiels, des mesures de mitigation visuelles sont 

prévues par l’utilisation d’aménagements paysagers ou autres ouvrages s’intégrant au paysage du corridor touristique;
9. Aucun affichage temporaire ou publicitaire n’est installé à l’intérieur des limites de l’emplacement visé ou à partir des 

automobiles entreposées et mises en démonstration.



1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.7 Résidence principale de l’exploitant ou résidence de tourisme au centre-ville (déplacement de l'article 23.4.6)

Dans la zone Cv-226, l’usage d’établissement d’hébergement touristique de type « résidence principale de l’exploitant » ou de « 
résidence de tourisme » peut être autorisé comme usage conditionnel, selon les critères suivants :

1. Toutes les unités d’hébergement du bâtiment doivent être consacrées à l’usage d’établissement d’hébergement touristique de 
type « résidence principale de l’exploitant » ou de « résidence de tourisme » et les opérations de location doivent être de gestion 
unique;

2. L'aménagement du bâtiment est planifié de manière à rendre possible la conversion ultérieure des unités de l'immeuble en 
unité locatives;

3. La superficie minimale de plancher des unités d'hébergement est de 83 mètres carrés;
4. Les ouvertures à un mur d'un bâtiment offrant des unités en usage d’établissement d’hébergement touristique de type 

« résidence principale de l’exploitant » ou de « résidence de tourisme » sont limitées à des fenêtres le long des élévations 
donnant vers les propriétés résidentielles voisines;

5. Le bruit doit être limité en tout temps et aucun bruit ne sera toléré entre 22 heures et 7 heures;
6. Une entente de service doit être conclue auprès d'une agence de sécurité et être valide pendant toute la durée de l'usage 

exercé afin d'assurer la surveillance et la quiétude des lieux;
7. L'installation d'un système de surveillance et de détection sonore accessible en tout temps par le propriétaire est obligatoire 

afin de lui permettre de s'assurer du respect des exigences et conditions;
8. L'installation et le maintien d'un système de sécurité incendie en interconnexion avec un système d'alarme reconnu est 

obligatoire;
9. L'aménagement d'au moins une case de stationnement par unité d'hébergement est requis ;
10. La gestion des matières résiduelles par le biais de conteneurs semi-enfouis est obligatoire;
11. Une police d'assurance responsabilité civile doit être maintenue en vigueur pendant toute la durée de l'activité commerciale 

exercée, dont copie du contrat doit être remise à la Ville;
12. L'utilisation de feux d'artifice, de véhicules récréatifs et de tentes sur le site est interdite;
13. Le dépôt d'une attestation de classification délivrée en vertu du Règlement sur l’hébergement touristique en vigueur pour la 

location d'unité pour une période n'excédant pas 31 jours. Au renouvellement de l'attestation, le propriétaire devra remettre 
une copie de la nouvelle attestation à la Ville dans un délai de 30 jours suivant le renouvellement;
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2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;

23.2.7 Résidence principale de l’exploitant ou résidence de tourisme au centre-ville (déplacement de l'article 23.4.6)

14.  À l'exception du panonceau exigé en vertu du Règlement sur l'hébergement touristique en vigueur, toute forme d'affichage 
pour cette activité commerciale est interdite;
15.  Toute forme d'éclairage extérieur doit être de type DEL à défilé absolu, dirigé vers le bas et dont l'intensité du flux lumineux 
est  ajustée de manière à assurer la sécurité des lieux tout en prenant soin de ne pas incommoder les emplacements voisins 
et le ciel nocturne;
16.  Le demandeur doit déposer une demande de certificat d'occupation, dans les six mois suivant l'adoption de la résolution 
autorisant l'exercice de l'usage conditionnel, et ce avant de débuter l'exercice de l'usage;
17.  La cessation de l'usage durant une période de 12 mois consécutifs entraine sa nullité et la perte du droit accordé par la 
résolution autorisant l'exerce de l'usage conditionnel.
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23.2.8 Bâtiment pour hébergement insolite
Dans les zones Vc-821, Ct-415, Ct-416 et Ru-977, l’usage d’établissement d’hébergement touristique de type 
« Bâtiment insolite » offrant un service d'hébergement pour des séjours de villégiature de courte durée (31 jours et 
moins) peut être autorisé comme usage conditionnel, selon les critères suivants :

Les bâtiments insolites ne comportent pas les caractéristiques d’une construction au sens de la règlementation, Les 
typologies des bâtiments insolites autorisées sont les suivantes et tout autre bâtiment similaire :

Cabane dans les arbres : Hébergement rudimentaire niché sur ou à l’aide d’un ou des arbres. La sécurité doit être 
démontrée.
Tente dôme : Bâtiment rudimentaire utilisé à des fins d’hébergement en forme de dômes de PVC sur structure et 
plateforme maintenues par des pieux vissés.
Tipi : Bâtiment rudimentaire utilisé à des fins d’unité d’hébergement, de forme conique, muni d’une charpente et 
recouvert de toile.
Troglodyte ou hobbitation : Hébergement rudimentaire partiellement souterrain ou avec toiture végétale. La (les) 
porte(s) et fenêtre sont obligatoires.
Wigwam : Bâtiment rudimentaire de plan circulaire ou allongé. La structure est constituée d’un bâti de perches sur 
lequel est fixé le recouvrement.
Yourte : Bâtiment rudimentaire utilisé à des fins d’unité d’hébergement, de forme circulaire, ayant un toit de forme 
conique et dont le revêtement extérieur est fait de toile.

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;
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23.2.8 Bâtiment pour hébergement insolite (suite)
1. Tous les bâtiments insolites doivent être consacrés à la location court séjour et les opérations de location doivent être en gestion 

unique. La conversion des bâtiments locatifs en copropriété divise est interdite; 
2. Les bâtiments insolites doivent être démontables et transportables en tout temps et ne peuvent reposer sur une fondation 
permanente en béton coulé. Le bâtiment peut être construit sur pilotis, reposer sur pieux ou caissons mais il ne peut être construit sur le 
sol directement;
3. Un minimum de deux bâtiments insolites doit être aménagé sur un terrain, tout en respectant un rapport d'occupation du sol 
maximale de 2,5 %;
4. Les bâtiments insolites devront respectées les conditions d’implantation suivantes:

• 30 mètres d’une rue publique ou privée;
• 30 mètres d’un usage résidentiel;
• 15 mètres minimum d’un chemin d’accès;
• 20 mètres de la ligne des hautes eaux applicable à un milieu humide et hydrique;
• Aucun bâtiment insolite ne doit être implanter dans une servitude.

Dans le cas où ces distances ne peuvent être respectées, une aire tampon constituée d'une bande boisée d’une profondeur minimale 
de 10 mètres doit être aménagée et maintenue pendant toute la durée de l’occupation. Elle doit être constituée de conifères dans une 
proportion minimale de 60 %;
5. L’aménagement d’allées véhiculaires doivent être prévues conformément aux dispositions règlementaires du présent règlement, 
permettant l’accès aux bâtiments insolites ainsi qu’au personnel de services d’urgence. Une case de stationnement par bâtiment 
insolite doit être prévue hors rue. Aucun stationnement sur rue n’est autorisé;
6. Le déboisement pour l’implantation des bâtiments doit se limiter à l’espace requis pour les bâtiments, le chemin d’accès et les 
commodités communes. L’aménagement de la propriété doit prendre en compte les caractéristiques naturelles du site, notamment la 
présence d’espèces menacées ou vulnérables et doit prévoir le maintien du couvert boisé afin d’assurer le respect du milieu naturel et 
une empreinte écologique minimale;
7. En plus des revêtements extérieurs autorisés au présent règlement, il est permis d’utiliser, à titre de revêtement extérieur, de la toile 
expressément conçue à cette fin pour les bâtiments insolites. Un maximum d’un seul type de revêtement extérieur peut être utilisé pour 
le revêtement extérieur du toit du bâtiment insolite. De plus, ce revêtement de toiture devra n’avoir qu’une seule couleur qui 
s’harmonise avec l’environnement. Aucune couleur vive n’est autorisée;
8. Les bâtiments insolites devront être desservis en eau, de manière continue ou autonome et être desservis par une installation 
sanitaire distincte conformément prévus par le Règlement sur le traitement des eaux usées;
9. La cessation de l'usage durant une période de 12 mois consécutifs entraine sa nullité et la perte du droit accordé par la résolution 
autorisant l'exerce de l'usage conditionnel.

2. Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé;
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3. Abroger l'article 23.4 – Critère d'évaluation et tous les articles de cette section, soit 23.4.1, 23.4.2, 23.4.3, 23.4.4, 
23.4.5 et 23.4.6 du Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 tel qu'amendé;

DÉPLACEMENT DES CRITÈRES D'ÉVALUATION VERS 23.2 USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS PAR ZONE



Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Vc-821

Zones contiguës

• Va-805

• Rec-822

• Va-999

• Ha-813

• Rec-830

• Ha-804

• Vc-803

• Rec-820
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zones visées:

• Ct-415

• Ct-416

Zones contiguës

• Rec-414

• Vc-411

• Vc-423

• Ru-901

• Vc-506

• Vc-510

• Vc-505

• Ct-504
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Ru-977

Zones contiguës

• Ru-978

• Ru-976
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Ha-600

Zones contiguës

• Cb-735

• Ha-601

• Hc-627

• Ha-614
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Hb-111

Zones contiguës

• Ha-112

• Cm-119

• Rec-120

• Cs-109

• Rec-118

• Hb-108

• P-110
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Ca-219

Zones 

contiguës

• Rec-120

• Hc-244

• Hc-230

• Cm-228

• P-220

• Hc-221

• Hc-213

• Hb-215

• Ca-216

• Hc-218

• Rec-118
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Cs-966

Zones contiguës

• Vc-965

• Cs-998
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Vc-934

Zones contiguës

• Vc-932

• Vc-993

• Vc-937

• Vc-935

1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales



Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Ca-700

Zones contiguës

• Hc-703

• Hc-702

• Ca-701

• Cv-245

• Hc-244

• Rec-818
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Zones contiguës

Zones concernées

Site visé

Zone visée:

• Cv-246

Zones contiguës

• Cm-228

• Cm-227

• Cm-233

• Cv-240

• Cv-239

• Rec-235

• Ht-225

• P-224

• Hb-223

• Cv-222

1. Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels numéro 2009-U58 – modifications générales



Questions?
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